
La bataille hors norme de la réforme du droit d’auteur 
Avec des lois imposant une meilleure protection des données, une meilleure rémunération des auteurs, un projet de taxation, une surveillance accrue des abus de position dominante, l'Europe s'est engagée depuis près de trois ans dans des chantiers législatifs qui menacent directement les intérêts économiques des GAFA. 
La lutte à été longue, usante, incertaine et acharnée

Pour tenter d’y échapper, les géants américains de la tech ont fait feu de tout bois, ont engagé des moyens de tous ordres, jamais vus à Bruxelles, ont mis en place de puissants réseaux d'influence. 
Après deux ans et demi d'intenses négociations, et à deux mois des élections européennes, le Parlement européen a adopté le 26 mars 2019 la directive sur le droit d'auteur dans le marché unique numérique. 
Sur les bases des documents du dossier et sur vos compléments d’information éventuels, issus de vos recherches (donnez vos sources), répondez aux questions suivantes : 

1) Retracez la genèse de cette affaire : 
De quoi s’agit-il exactement ?, 

Quels sont les enjeux ?,

Quels sont les protagonistes qui se trouvent parties prenantes dans cette affaire ?, 

Pourquoi l’Union Européenne ressent la nécessité d’une nouvelle loi sur les droits d’auteur ?

Quel est le business model des Google et Facebook ? 

Chronologie des événements,
2) Quels sont les arguments avancés par les opposants à cette directive ?  
3) Quelle stratégie (moyens, techniques, outils) les GAFA ont-ils mis en œuvre pour faire échouer ce projet de loi ?  
4) Quels sont les arguments avancés par les soutiens à cette directive ?  
5) Quelle stratégie (moyens, techniques, outils) est mise en œuvre par les soutiens à cette directive ?  
6) Le choix effectué est - il selon vous le meilleur pour l’avenir ?  
Barème : 

Question 1 : 5 points, 







               Question 2 : 3 points, 







              Question 3 : 3 points, 







               Question 4 : 3 points, 







              Question 5 : 3 points, 







               Question 6 : 3 points
Quels changements après l'adoption de la Directive sur le droit d'auteur ?
Par Véronique Dahan et Amélie Tripet  |  29/03/2019, 10:25  |  1735  mots 

La Directive droit d’auteur, et son célèbre Article 13, ont été adoptés ce mardi 26 mars par le Parlement européen. Quelles seront les conséquences de la Directive en France comme en Europe ? 
Après deux ans et demi d'intenses négociations, et à deux mois des élections européennes, le Parlement européen a adopté le 26 mars 2019 la directive sur le droit d'auteur dans le marché unique numérique (1). L'objectif poursuivi (2) est de permettre aux créateurs de percevoir un revenu plus équitable pour l'utilisation de leurs œuvres par les réseaux sociaux et les grandes plateformes, et de rendre ces dernières responsables de la mise en ligne non autorisée des contenus protégés. La directive vise à encourager le développement du marché de l'octroi de licences entre les titulaires de droits et les plateformes.

Ce texte prévoit deux mesures phares : la création d'un droit voisin pour les entreprises de presse, et l'incitation des grandes plateformes en ligne à conclure des accords avec les titulaires de droits, sous peine de voir leur responsabilité engagée.

Une transposition en France dans les deux ans
La directive (3) n'est pas directement applicable et devra être transposée dans les législations nationales au plus tard dans les 24 mois après son entrée en vigueur.

La France a pris les devants, puisqu'une proposition de loi tendant à créer un droit voisin au profit des agences de presse et des éditeurs de presse a été adoptée par le Sénat le 24 janvier 2019.
I - les nouvelles obligations mises à la charge des plateformes
Actuellement, les plateformes, qui ont un rôle passif et neutre quant aux contenus stockés, bénéficient d'un régime dit de responsabilité limitée. Elles ne sont en effet pas responsables a priori du contenu que leurs utilisateurs téléchargent, sauf en cas de notification par le titulaire d'une atteinte à ses droits d'auteur et d'absence de retrait rapide.

L'article 13 de la proposition de directive, devenu article 17, a été le plus controversé. La tension se cristallisait notamment autour de la possibilité d'instaurer des mécanismes de filtrage automatique des contenus non autorisés sur ces plateformes.

YouTube a ainsi mis en place une vaste campagne en ligne contre la directive avec le hashtag #SaveYourInternet, en mobilisant de nombreux YouTubeurs. La plateforme mettait en avant le risque que de nombreux contenus soient rendus inaccessibles si un tel mécanisme était mis en place.
L'article 17 de la directive prévoit la responsabilité des « fournisseurs de services de partages de contenus en ligne » en cas de diffusion d'un contenu sans autorisation de l'ayant-droit :
La définition des « fournisseurs de services de partages de contenus en ligne » : il s'agit des sites « dont l'objectif principal ou l'un des objectifs principaux est de stocker et de donner au public l'accès à une quantité importante d'œuvres protégées par le droit d'auteur ou d'autres objets protégés qui ont été téléversés [mis en ligne] par ses utilisateurs, qu'il organise et promeut à des fins lucratives. » (4). La directive vise notamment ceux qui « jouent un rôle important sur le marché des contenus en ligne en étant en concurrence pour les mêmes publics avec d'autres services de contenus en ligne, comme les services de diffusion audio et vidéo en flux continu ». En sont notamment exclus les encyclopédies en ligne à but non lucratif (Wikipedia), les répertoires éducatifs et scientifiques à but non lucratif, les plateformes de développement et de partage de logiciels libres, les places de marché en ligne de vente au détail (Amazon), les services individuels de stockage dans le cloud sans accès direct au public.
La nécessité d'obtenir un accord avec les ayants-droit : les plateformes de partage de contenus en ligne doivent obtenir l'autorisation des titulaires de droits pour communiquer ou mettre à disposition du public leurs œuvres, « par exemple en concluant un accord de licence ». Cette autorisation obtenue par les plateformes bénéficie également à leurs utilisateurs, dès lors qu'ils « n'agissent pas à des fins commerciales ou lorsque leur activité ne génère pas de revenus significatifs ». Afin de préserver la liberté contractuelle, les titulaires de droits ne sont pas obligés de donner leur autorisation, ni de conclure des accords de licence : ils peuvent refuser la mise en ligne de leurs œuvres ou bien les mettre à disposition gratuitement.
La responsabilité des grandes plateformes en ligne : elles deviennent donc directement responsables de la mise à disposition d'un contenu non autorisée par son auteur, sans que le régime de responsabilité limitée de l'hébergeur ne puisse s'applique (5). Toutefois, la plateforme sera exonérée de toute responsabilité si elle démontre avoir satisfait aux trois conditions cumulatives suivantes :

- qu'elle a « fourni ses meilleurs efforts » pour obtenir une autorisation du titulaire des droits afin de communiquer l'œuvre au public,
- qu'elle a « fourni ses meilleurs efforts » « conformément aux normes élevées du secteur en matière de diligence professionnelle » pour garantir l'indisponibilité de l'œuvre protégée dès lors que la communication non autorisée de celle-ci a été signalée par le titulaire des droits au moyen d'« informations pertinentes et nécessaires »,
- qu'elle a agi promptement pour retirer ou bloquer l'accès à l'œuvre dès réception de la  notification « suffisamment motivée » par le titulaire des droits.

La conformité de ces obligations est appréciée « notamment » selon le type, l'audience et la taille de la plateforme ainsi que le type d'œuvres, mais également selon les moyens disponibles qui doivent être adaptés et efficaces, et leur coût pour les plateformes (6). Il ne peut dès lors être exclu que « dans certains cas, la disponibilité de contenus non autorisés protégés par le droit d'auteur ne puisse être évitée que sur notification des titulaires de droits ». (7)

Enfin, les plateformes doivent faire preuve de transparence vis-à-vis des titulaires de droits quant aux mesures prises dans le cadre de leur coopération.
Une responsabilité variable selon la taille des plateformes : les structures qui ont moins de 3 ans et qui génèrent un chiffre d'affaire annuel inférieur à 10 millions d'euros voient leurs obligations allégées, elles devront à ce titre faire leurs meilleurs efforts pour obtenir l'autorisation auprès du titulaire des droits, et retirer promptement un contenu signalé.  En revanche, les plateformes qui comptent plus de 5 millions de visiteurs uniques par mois doivent en outre démontrer avoir fait tous les efforts possibles pour empêcher de nouveaux téléchargements des œuvres déjà signalées par les titulaires de droit (8).

Pas de filtrage automatique : aucune mesure de filtrage automatique, tant redoutée par les grandes plateformes, n'est requise par la directive qui précise qu'il n'y a « aucune obligation générale de surveillance » (9). Toutefois, ces plateformes doivent mettre en place, en vertu du paragraphe 8, un mécanisme de réclamation efficace et rapide afin que les titulaires de droits puissent signaler les abus (10). Les décisions de blocage ou de retrait des contenus signalés doivent être contrôlées « par une personne physique ».
Les exceptions au droit d'auteur demeurent inchangées. Ces mesures n'affectent en rien la possibilité pour les utilisateurs et les plateformes de se prévaloir des exceptions existantes relatives notamment au droit de critique et de citation, à la caricature, la parodie et au pastiche.
II Le droit voisin des éditeurs de presse prévu à l'article 15 de la directive (ancien article 11)
Jusqu'ici, le régime juridique en vigueur reconnaît aux éditeurs de presse un droit sur le titre de presse dans son ensemble, ou bien, article par article, en fonction du contrat passé avec le journaliste, dans des conditions restrictives. Afin d'établir la contrefaçon de leur droit d'auteur, il leur appartient de démontrer que chaque extrait mis en ligne reproduit une partie originale de leur contenu. Cette difficulté probatoire rend très difficile la mise en œuvre d'une action contre la publication de multiples extraits.

Le nouveau droit voisin créé par l'article 15 de la directive leur permet d'exiger auprès des plateformes une autorisation (et donc de la monnayer) pour la reproduction et la mise à disposition du public de leurs publications, pendant l'année de la première publication du contenu (11), puis les deux années civiles suivantes.

Une telle disposition impose aux grands agrégateurs d'actualités, comme Google News, de rémunérer les médias dès lors qu'ils affichent des extraits d'articles, d'images ou de vidéos sur leurs services.

Toutefois, aucune autorisation ni aucune rémunération n'est requise pour (i) les utilisations privées ou non commerciales par des utilisateurs individuel ; (ii) le renvoi par des hyperliens à des articles de presse ; et (iii) l'utilisation de « mots isolés » ou de « très courts extraits d'une publication de presse » ; ou encore (iv) le rappel de simples faits rapportés dans les publications de presse (12).

Le 14 février 2019, le Parlement a publié un communiqué de presse (13) indiquant notamment que :

« Le partage d'extraits d'articles d'actualité ne déclenchera pas de droits pour l'organe de presse ayant produit l'article partagé. Toutefois, l'accord contient également des dispositions visant à éviter que les agrégateurs de nouvelles n'abusent de cette tolérance. L'extrait pourra donc continuer à apparaître sur un fil d'actualités Google News, par exemple, or lorsqu'un article est partagé sur Facebook, à condition qu'il soit 'très court' ».
Les journalistes reçoivent une « part appropriée des recettes que les éditeurs de presse perçoivent pour l'utilisation de leurs publications de presse » par les agrégateurs d'actualités (14). Les modalités de mise en œuvre de cette rémunération ne sont toutefois pas précisées.

--

(1) Le texte, tel qu'adopté par le Parlement par 348 voix contre 274, est pour le moment uniquement accessible en édition provisoire, au lien suivant.
(2) Compte tenu de l'évolution des pratiques et des supports depuis la Directive du 22 mai 2001 sur les droits d'auteur dans la société de l'information.
(3) Dont le vote est prévu le 15 avril 2019.
(4) Considérant 62 et Article 2 de la directive sur le droit d'auteur.
(5) Article 17, 4 de la directive sur le droit d'auteur.
(6) Article 17, 5 de la directive sur le droit d'auteur.
(7) Considérant 66 de la directive sur le droit d'auteur.
(8) Article 17, 6 de la directive sur le droit d'auteur.
(9) Article 17, 8 de la directive sur le droit d'auteur.
(10) Article 17, 9 de la directive sur le droit d'auteur.
(11) Article 15, 4 de la directive sur le droit d'auteur.
(12) Considérant 57 de la directive sur le droit d'auteur.
(13) Accessible ici
(14) Article 15, 5 de la directive sur le droit d'auteur.
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/quels-changements-apres-l-adoption-de-la-directive-sur-le-droit-d-auteur-812502.html

« 64 % de l’information publiée en ligne correspond à du copié-collé pur et simple »

Aude Carasco , le 28/03/2017 à 17h23 

Selon une étude faite par trois chercheurs (1), dont l’économiste Julia Cagé, la production d’informations originales est peu rentable, sauf à long terme via « l’effet de réputation ».

Leurs propositions pour monétiser et sauvegarder ce bien public qu’est l’information sonnent comme « un appel au débat ». Décryptage.

ZOOM 
 Un visiteur au Mobile World Congress de Barcelone en 2014. Près de la moitié des internautes français vont chercher l’information, en tapant des mots-clefs sur un moteur de recherche. / Josep Lago/AFP

Que trouve-t-on sur les sites d’info ?

Près de la moitié des internautes français (46 %, selon l’institut d’analyse SimilarWeb) vont chercher l’information via les moteurs de recherche (contre 27 % sur un site d’info et 10 % à travers les réseaux sociaux). Sur la première page, s’affichent alors des articles en partie identiques émanant de grands noms de médias. La plupart reprennent la dépêche de l’Agence française de presse (AFP), à laquelle ils sont abonnés. La rapidité de la mise en ligne de cette information fraîchement tombée assure des « clics » sur leurs sites, et donc de l’audience propice aux revenus publicitaires…

Grâce aux techniques du « big data », l’économiste Julia Cagé et deux économètres de l’Institut national de l’audiovisuel (Ina), l’ingénieur Nicolas Hervé et la chercheuse Marie-Luce Viaud, ont suivi le « circuit de l’information » de 24 985 « événements » en 2013 (sélectionnés sur une base de 2,5 millions d’articles) à travers 86 médias d’actualité. Selon un « algorithme de détection de copie », « 64 % de l’information publiée en ligne correspond à du copié-collé pur et simple ». Seuls 21 % des articles sont entièrement originaux.

 « Le copié-collé est la contrepartie de la réactivité » demandée aux journalistes, estiment les auteurs dans L’information à tout prix (1), tout en mettant en garde contre l’« appauvrissement rédactionnel » et la « baisse globale de l’originalité des articles publiés » qui se dessinent derrière « l’abondance de l’information en ligne », qualifiée d’ « infobésité ».

L’information originale est-elle rentable ?

« Dans quelle mesure l’information a-t-elle encore une valeur commerciale ?, demande Julia Cagé. Avant, on attaquait des diligences, on blessait des pigeons voyageurs pour une information, car un scoop se monnayait et durait 24 heures, relate-t-elle lors d’une conférence de presse. Aujourd’hui, avec le numérique, il y a un phénomène de vol rapide d’informations, puisqu’un événement dévoilé par un site d’information se retrouve en moins trois heures (et même en 25 minutes pour la moitié et 230 secondes pour un quart) sur un autre site », sans que ce dernier cite toujours le média qui en est à l’origine.

Or, publier des informations originales a un coût, puisqu’il dépend de la taille des rédactions qui se dépeuplent depuis 2008. Mais les trois chercheurs, qui ont voulu évaluer les conditions d’une production de qualité, estiment qu’« une hausse de 1 % du nombre de journalistes augmente le contenu original de 1,2 % ». Et « accroître de 1 % le nombre de contenus originaux par jour entraîne une hausse d’audience de 0,018 % », soit en moyenne « 14 000 visiteurs uniques quotidiens » supplémentaires.

« Sur le très court terme, il n’y a pas un gain d’audience important pour un scoop. Mais, sur le long terme, il y a un effet de réputation très fort qui se répercute sur l’audience en ligne », résume Julia Cagé.

Comment sauvegarder une information de qualité ?

Les trois chercheurs proposent de mettre en place « une régulation des médias adaptés à Internet », dans une approche « transmédias » qui repenserait « le respect de la propriété intellectuelle dans les relations entre médias producteurs d’information originale » et étudierait « la mise en place d’un droit voisin (droit similaire au droit d’auteur) étendu aux éditeurs et aux agences de presse au niveau européen ».

Constatant que le lancement d’Instant Articles par Facebook a fragilisé la pertinence des murs payants (qui proposent de s’abonner au-delà d’un certain nombre d’articles consultés), les auteurs suggèrent d’étudier la mutualisation de la production de l’information (en menant par exemple un travail d’enquête national ou local à plusieurs, pour partager les coûts et limiter les risques de censure), mais aussi celle de la distribution de l’information en ligne (en mutualisant les abonnements en ligne, en vendant des articles à l’unité). Ils proposent aussi de réfléchir à « un soutien public transmédia » à l’information et de créer un nouveau modèle de « société de média à but non lucratif ».
En « ouvrant la boite noire de la production d’information sur Internet », ils entendent « ouvrir le débat au-delà du seul champ académique », en associant « citoyens, journalistes comme débiteurs publics », persuadés que si rien n’est fait, les Français seront moins bien informés demain. Si les données remontent à 2013, leur analyse reste d’actualité et mérite d’être discutée.

Aude Carasco 

https://www.la-croix.com/Economie/Medias/64-linformation-publiee-ligne-correspond-copie-colle-simple-2017-03-28-1200835460
Les eurodéputés votent la réforme du droit d'auteur sur Internet

LES ECHOS Le 26/03 à 13:45Mis à jour à 14:02 

Les plates-formes de partages de contenus en ligne devront obtenir une autorisation, et si besoin accorder une rémunération, pour la mise en ligne de tout contenu protégé par un droit d'auteur. - Frederick Florin/AFP
Malgré le lobbying intense des plates-formes du web et des partisans de l'Internet libre, le Parlement européen a approuvé la réforme à une forte majorité. 

Le lobbying très intense des défenseurs d'un « Internet libre » n'aura donc pas suffi. Après l'accord informel entre les parlementaires et les gouvernements de l'UE  il y a un peu plus d'un mois,  le Parlement européen entérine définitivement le projet de directive sur les droits d'auteur et Internet.

Mardi, l'assemblée plénière réunie à Strasbourg s'est prononcée à une forte majorité en faveur du texte, par 348 voix contre 274 et 36 abstentions,  après un ultime débat opposant les deux camps.
Sponsorisé par Clarins

Le secret d'une peau plus ferme !

8 extraits de plantes aux pouvoirs raffermissants, régénérants et lissants.

Depuis plus de deux ans et demi, éditeurs de presse et artistes d'un côté, plates-formes Internet comme Google et Facebook de l'autre se déchirent sur ce projet de réforme qui doit redéfinir le partage de la valeur issue des oeuvres distribuées sur le Web (chansons, articles de presse, vidéos) pour mieux rémunérer les créateurs. Les géants du numérique sont régulièrement accusés de monétiser à leurs profits les contenus des médias, sans toujours rémunérer ces derniers.

Un lobbying intense

« Le vote d'aujourd'hui garantit un juste équilibre entre les intérêts de tous les acteurs - utilisateurs, créateurs, auteurs, presse - et la mise en place d'obligations proportionnées sur les plates-formes en ligne », se sont félicités le vice-président de la Commission, Andrus Ansip, et la commissaire au Numérique,  Mariya Gabriel.
Les négociations ont été âpres et  marquées ces derniers mois par le lobbying des Gafa (Google, Amazon, Facebook, Apple), mais aussi des partisans d'un Internet libre et gratuit (comme Mozilla, Wikipédia). « Pour la première fois, en quinze ans de mandat, nous avons été bombardés comme de vulgaires prisonniers politiques, intellectuels, culturels, par des mastodontes financiers qui vont prendre la totalité de nos activités », s'est ému dans l'hémicycle Jean-Marie Cavada, eurodéputé français du MoDem et ancien journaliste.

Il avait exhorté ses collègues à « voter ce texte », disant craindre la disparition de pans entiers de la production intellectuelle, et notamment de celle des médias. L'écologiste allemande Julia Reda, devenue l'égérie des anti-directive, a au contraire dénoncé un texte « dévastateur non seulement pour la liberté sur Internet, mais [qui] priverait toute une génération de la confiance dans la politique ».

Principe de proportionnalité

Dans les faits, les plateformes de partages de contenus en ligne devront obtenir une autorisation, et si besoin accorder une rémunération, pour la mise en ligne de tout contenu protégé par un droit d'auteur tels que publication de presse, oeuvre écrite ou audiovisuelle.

Le respect de ces obligations devra toutefois être apprécié « à la lumière du principe de proportionnalité », en fonction du type et de la taille de l'hébergeur, des moyens disponibles et de leur coût, dit la directive. Une exception est introduite pour les start-up, dont certaines avaient fait front commun avec les géants du Net pour contester le projet de la Commission.

Les plates-formes de partage de contenus de moins de trois ans et affichant moins de 10 millions d'euros de chiffre d'affaires bénéficieront de contraintes allégées en termes de filtrage. Après l'adoption formelle du texte par les gouvernements, qui devait intervenir avant la fin de la mandature, les Etats auront deux ans pour mettre en oeuvre la directive.

Source : Reuters
https://www.lesechos.fr/tech-medias/medias/0600970598541-droit-dauteur-sur-internet-les-eurodeputes-votent-le-texte-2255398.php#xtor=CS1-3046
La bataille hors norme de la réforme du droit d’auteur
Céline Schoen (à Bruxelles) , le 25/03/2019 à 6h20 


Le Parlement européen doit voter mardi 26 mars la nouvelle directive « droit d’auteur », qui prévoit notamment la création d’un droit voisin pour les éditeurs de presse, vivement combattu par les Gafa.

[image: image1.jpg]


ZOOM 
Les Gafa – Google, Amazon, Facebook, Apple – ont tous des antennes à Bruxelles / Jean-François FREY/PHOTOPQR/L'ALSACE/MAXPPP

Elle ne serait qu’une « machine à censure », elle « casserait » Internet, elle signerait l’arrêt de mort des « memes » (photos détournées de manière humoristique) et des « gifs » (images animées) : rarement un texte européen aura suscité autant de passion, de fausses rumeurs sur Internet, et de lobbying entre Bruxelles et Strasbourg que la réforme du droit d’auteur. Pour l’eurodéputée Virginie Rozière, « on n’avait pas vu ça depuis la directive armes à feu ! »
Un accord provisoire à valider

Ce mardi 26 mars, cette réforme dont l’objectif est de repenser les droits d’auteur pour les adapter au marché du numérique, sera une dernière fois soumise aux votes des eurodéputés. Ils devront valider un accord provisoire dégagé en février, après des mois de difficiles pourparlers sous la pression de différents groupes d’intérêt n’hésitant pas à montrer les muscles.

Les droits voisins, « une question de vie ou de mort » pour la presse
La réforme n’a en effet rien d’anodin. L’article 11 de la directive prévoit la création d’un droit voisin pour les éditeurs de presse, qui vise à les faire rémunérer. L’article 13 instaure le principe d’une « responsabilité » pour les plates-formes. Plus question pour elles de se retrancher derrière la responsabilité des utilisateurs : elles devront s’assurer que les contenus qu’elles rendent disponibles respectent bien les droits d’auteur.

Plus de 700 réunions de lobbyistes

Les puissants acteurs du numérique ont lutté pied à pied alors qu’étaient repensées leurs propres règles du jeu. Les Gafa – Google, Amazon, Facebook, Apple – ont tous des antennes à Bruxelles. Leurs lobbyistes ont multiplié les rendez-vous au Parlement et à la Commission européenne. D’après une étude de l’ONG Corporate Europe Observatory (CEO), depuis fin 2014, plus de 700 réunions entre des lobbyistes et des représentants de la Commission ayant pour objet le « droit d’auteur » ont été enregistrées.

Avant le premier vote au Parlement, en juillet 2018, les campagnes de lobbying ont atteint des sommets. Celle intitulée « save the Internet » invitait les internautes à appeler ou à envoyer un émail aux eurodéputés pour les inciter à barrer la route à l’article 13. « Nos boîtes mail débordaient, le téléphone ne faisait que sonner », soupire un assistant parlementaire.

Défendre les internautes, c’est leur donner accès à une information libre et diversifiée
Les « YouTubeurs » ont été appelés par la plate-forme de vidéos en ligne à prendre position contre l’article 13. Et beaucoup ne s’en sont pas privés. Julia Reda, membre du groupe des Verts/Alliance libre européenne (ALE) et opposée à la réforme, juge pour sa part : « C’est fantastique de voir des gens s’engager pendant les négociations. »
Le secteur de la culture s’est mobilisé fortement. Le CEO note que les « industries créatives » les médias sont ceux qui ont organisé le plus de rendez-vous avec l’exécutif européen. Vendredi 22 mars, plus de 260 responsables et personnalités des médias de toute l’Europe, dont Guillaume Goubert pour La Croix, ont signés une tribune en faveur de la directive. En amont du vote final, les lobbyistes de tous bords poursuivent leurs activités. Mais les dés semblent jetés et la réforme ne devrait pas être rejetée.

----------------------------------------------------------------

Une majorité d’Européens pour les droits d’auteur
Selon un sondage Harris Interactive, 84 % des Européens (89 % en France) estiment que l’Union européenne devrait créer un impôt taxant les Gafa qui font des bénéfices dans l’UE.

Les Européens se disent à 80 % favorables à une meilleure rémunération des artistes, auteurs et créateurs de contenus.

Ce chiffre s’établit à 88 % en Grèce, 85 % en Espagne et Italie, 80 % en France et 78 % en Allemagne.

https://www.la-croix.com/Culture/bataille-hors-norme-reforme-droit-dauteur-2019-03-24-1201010998
Droits d’auteur : «Défendre les internautes, c’est leur donner accès à une information libre et diversifiée»
>TV & Médias|Tribune collective|22 mars 2019, 8h33|1
Les éditeurs de presse français et européens appellent les députés européens à voter contre la suppression des « droits voisins ». AFP/LIONEL BONAVENTURE
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Dans une nouvelle tribune, les éditeurs de presse et 280 journalistes, photographes, auteurs à travers l’Europe appellent à défendre la réforme européenne du droit d'auteur contre les géants du Net, «une question de survie pour un Internet riche et diversifié».

70 titres de presse membres de l’Alliance de la presse d’information générale - dont Le Parisien-Aujourd’hui en France et Les Echos - et 280 journalistes, photographes et auteurs à travers l’Europe sont co-signataires de cette tribune.
 «Le parlement européen se réunit fin mars pour le vote final de la directive droit d’auteur. Un texte âprement discuté depuis bientôt trois ans qui doit enfin permettre aux medias et aux artistes de percevoir une part des revenus générés sur le Net par leurs productions.

Jusqu’à présent, ce sont les géants américains du Web qui captent l’essentiel des profits. L’enjeu est majeur pour la presse, les artistes, la démocratie et la culture. Et l’objet d’une incroyable bataille menée par les grandes plateformes.
Depuis des mois, la menace est relayée sur tous les réseaux sociaux : si la directive européenne sur le droit d’auteur était adoptée, c’en serait fini de la liberté de l’Internet.

Les internautes n’auraient plus accès à la gratuité des services. La création, l’information seraient étouffées pour laisser place à la censure. Nous perdrions ce qui a pris une place centrale dans nos vies : un internet libre et d’une richesse illimitée. Perspective terrifiante… Relayée par des dizaines de milliers de sites, une pétition au titre comminatoire « Sauvez internet » circule. Qui ne se battrait pas pour une telle cause ?

Et pourtant, force est de constater que toutes ces affirmations péremptoires relèvent de l’une des plus intenses campagnes de désinformation jamais organisée.

Les internautes devront-ils désormais payer pour accéder à Internet et échanger des fichiers ? Non. La directive le dit clairement. Seules les plateformes qui engrangent des revenus conséquents devront rémunérer medias, artistes et auteurs.

Vont-elles être ruinées au point de ne plus pouvoir opérer ? Loin de là : grâce à leur position ultra dominante, les deux plus grandes plateformes américaines siphonnent aujourd’hui près de 80% des revenus publicitaires sur Internet. Des dizaines de milliards de dollars par an. Payer quelques centaines de millions aux producteurs de contenus ne signera pas leur arrêt de mort, pas plus que d’acquitter un minimum d’impôts en Europe.

C’est d’ailleurs ce que font toutes les autres entreprises qui distribuent des contenus : elles paient ceux qui les produisent.

Autre fake news colportée par les lobbies, la directive engendrerait la censure. Un comble quand on sait que des journalistes ont payé de leur vie leur combat contre la censure.

Si des articles, ou des chansons disparaissent du Web, ce sera le seul choix des grandes plateformes. Aujourd’hui elles menacent clairement les medias et les artistes de le faire. Et ce pour une seule et unique raison : elles ne veulent pas les rémunérer.

La menace n’est pas théorique. Par le passé, un grand moteur de recherche a brièvement « déréférencé » les medias d’un pays européen qui réclamaient leur dû. Ils ont dû capituler pour continuer à exister sur Internet. Plus récemment Wikipedia Italie a fermé à la veille d’un vote du parlement européen sur la directive en septembre dernier pour « montrer » aux internautes à quoi ressemblerait le monde né de la directive. Intimidation étrange : Wikipedia n’est pas concerné par le texte de l’UE.

C’est précisément pour éviter de tels scénarios que les Etats de l’UE s’unissent. Il va être plus compliqué pour les géants du Net de déréférencer les medias de quelque 500 millions d’Européens. L’UE est un marché dont ils ne peuvent pas se passer.

Il existe un vrai risque de censure : celui qui naîtrait d’un monde sans la directive. Où toutes les recettes continueraient à aller aux plateformes, privant petit à petit les medias de tout moyen de subsistance. Ce monde existe déjà : des dizaines de journaux ont mis la clé sous la porte. Et la démocratie est clairement menacée.

Oui, l’internaute a besoin d’une presse pluraliste et libre. Oui, il a besoin d’être protégé contre les fake news, les tentatives d’instrumentalisation de l’opinion, la propagande des Etats, des lobbies économiques et des trolls. Oui, enfin il a besoin d’une démocratie vivante. Mais pour cela, il faut des médias indépendants et critiques qui puissent vivre de leur travail. L’adoption de cette directive est une question de vie ou de mort pour les medias et de survie pour beaucoup d’artistes et d’auteurs.

C’est aussi une question de survie pour un Internet riche et diversifié, où l’information et la culture ont toute leur place. »
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Comment Google et les Gafa ont tissé leurs réseaux d'influence à Bruxelles
Par Delphine Dechaux le 12.02.2019 à 12h52
Dans les pas de Microsoft, Google, Facebook, Amazon et Apple se sont implantés dans l'écosystème bruxellois. 
Leur influence passe par de multiples réseaux : équipes de lobbyistes accréditées, fédérations, think tanks, cabinets d'avocat, consultants... 
En plus du lobbying classique, ils s'adonnent aussi à des pratiques peu orthodoxes comme l'astroturfing ou le harcèlement des députés européens.
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La commissaire européenne à la concurrence, Margrethe Vestager, a infligé des amendes record à Apple et à Google.

Francois Lenoir 
1 réaction 

Avec des lois imposant une meilleure protection des données privées, une meilleure rémunération des auteurs, un projet de taxation, et une surveillance accrue des abus de position dominante, l'Europe s'est engagée dans des chantiers qui menacent directement les intérêts économiques des Gafa. La semaine dernière, nous avions montré comment YouTube, filiale de Google, avait mobilisé sa communauté contre le vote de la directive européenne Copyright. Deuxième épisode de cette série consacrée aux réseaux d'influence des Gafa : dans les coulisses d'un lobbying empruntant une foule de canaux.
Vous avez aimé le lobby des marchands d'armes, de la chimie et du tabac ? Vous allez adorer celui des Gafa. Google, Amazon, Facebook et Apple, les colosses numériques qu'on désigne sous ce terme (ou celui de Gafam en y ajoutant le M de Microsoft) ont compris qu'il était indispensable d'être bien implanté à Bruxelles, dans l'étroit périmètre où s'élaborent les lois européennes, autour des deux stations de métro Schuman et Arts et Lois. 

Or, leur tranquillité n’est plus tout à fait entière depuis l’arrivée de Jean-Claude Juncker à la tête de la Commission européenne. La Commissaire à la concurrence Margrethe Verstager a infligé une amende de 13 milliards à Apple (au titre d’aides d’Etat) et de 2,5 milliards à Google (pour abus de position dominante). "Google doit maintenant arrêter de se comporter ainsi", a prévenu la dame de fer. Ces groupes y voient autant de contraintes qui risquent d’entraver leur croissance en Europe. Car avec ses 500 millions de consommateurs, le continent est un marché clé. Depuis deux ans, ils ont donc redoublé leurs efforts de lobbying.

Google a multiplié par six ses dépenses de lobbying en Europe 
Pour avoir une première idée du lobbying des Gafa, il faut se pencher sur le "registre de la transparence", créé dès 1996 à Bruxelles. On peut y lire d’emblée la spectaculaire montée en puissance de Google. La firme de Mountain View emploie 15 lobbyistes, dont 9 à temps plein. Elle a multiplié par six ses dépenses de lobbying, passées de 1 à 6 millions d’euros entre 2011 et 2017. Et entre 2014 et 2018, ses lobbyistes ont assisté à 211 réunions avec la Commission européenne. "Soucieux de faire bonne figure, Google a un peu le syndrome du bon élève. Il va systématiquement aux réunions parlementaires", observe un ancien du groupe. "Tout l’inverse d’Apple qui fait la politique de la chaise vide".
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Facebook, le premier réseau social du monde, est encore novice. Mais sous la pression des scandales la firme a musclé son équipe bruxelloise, recrutant 5 salariés supplémentaires en 2017. Elle vient d’embaucher un super lobbyiste en la personne de Nick Clegg, ancien vice-premier ministre du Royaume-Uni. Plus timidement, Amazon intensifie aussi sa présence (4 lobbyistes à plein temps en 2017). Quant à Apple, il est le plus discret du lot, avec 6 salariés accrédités et un budget d’1,2 million d’euros.

Des avocats, vrais lobbyistes en puissance
Ces chiffres officiels ne constituent toutefois que la partie émergée de l’iceberg. "Beaucoup de lobbying échappe au registre de transparence qui ne couvre que 300 personnes sur 30.000 fonctionnaires européens qui participent à la rédaction des projets de loi", souligne Margarida Vida, de l'ONG Corporate Europe Observatory, qui traque le lobbying des grands intérêts privés à Bruxelles.  "C’est un jeu multifacettes : les Gafa passent par des lobbyistes, des avocats, des consultants, des agences de publicité…  et certains cabinets d’avocats qui se sont même pas inscrits comme lobbyistes", fulmine Eric Leandri, le fondateur du moteur de recherche européen Qwant. Un problème soulevé régulièrement à Bruxelles : invoquant le secret des affaires, des avocats se présentent à la commission avec leurs clients et demandent une exception à la publication dans le registre.

Les manœuvres pour duper la Commission 
A côté de ces canaux officiels, des pratiques peu éthiques se sont répandues. "Les groupes américains n’hésitent pas à pratiquer l’astroturfing", raconte un lobbyiste bruxellois. La méthode consiste à simuler une initiative qui serait issue du peuple, en réalité montée de toute pièce. En novembre 2017, la Commission a par exemple reçu une étrange pétition. Signées par 23 "PME innovantes" européennes, le texte s'érige contre un projet de loi défendant les brevets européens utilisés dans les téléphones. En décortiquant la liste des 23 signataires, on y trouve 5 entités n’ayant même pas le statut d’entreprise, deux PME ayant déposé le bilan, un musée d’art, et une multinationale (Axa)… Le reste est constitué de petits fournisseurs de services travaillant pour Microsoft, véritable instigateur de la fausse pétition.

Les Etats membres, cibles privilégiées du lobbying
Une autre façon, plus traditionnelle, d’influencer les lois européennes sans être repéré consiste à contourner la Commission en frappant directement à la porte des Etats membres.  Une pratique qui vient d’ailleurs d’être épinglée dans un rapport de l'ONG Corporate Europe Observatory. Les Gafa l’ont parfaitement compris. L’Irlande est un cas d’école : Apple a choisi d’installer son campus de 6 000 salariés dans la deuxième ville du pays. Deux excellentes raisons de s’opposer mordicus à tout projet de taxe Gafa. 

Chez les Etats plus récalcitrants, les géants américains se sont lancés dans de véritables offensives de charme : « Google a inondé les Universités, les centres de recherche, les bibliothèques publiques, les incubateurs», soupire Stéphanie Pochon, consultante auprès des secteurs créatifs depuis une décennie à Bruxelles. La création d’une chaire Google d’innovation numérique au prestigieux collège de Bruges a à peine fait tiquer.

Les associations professionnelles, faux nez des GAFAM

« Le trait commun du lobbying des Gafa, c’est qu’il n’est jamais très frontal», observe un fonctionnaire de la Commission. Pour faire passer leurs messages, les Gafa préfèrent souvent passer par un réseau très dense d’associations professionnelles qu’ils utilisent comme intermédiaires. Un chiffre donne le tournis : Google finance pas moins de 21 organisations bruxelloises.

L’un des plus importantes est la CCIA (Computer and Communications Industry Association), qui représente les intérêts numériques américains. Autre cheval de Troie des Gafa, l’association Edima (dotée d’un budget de lobbying 300.000 euros en 2016) fédère le secteur numérique américain. L’été dernier, avant le vote de la directive droits d’auteurs, âprement combattue par Google, elle a fait circuler des camions sur lesquelles étaient montées des affiches géantes, portant ce slogan : "Chers députés, voulez-vous vraiment qu’on se souvienne de vous comme de ceux qui ont censuré internet ?"

Campagne de spaming pilotée depuis les Etats-Unis

A l'été 2018, au moment critique où le Parlement européen s'apprêtait à voter la directive Copyright, âprement combattue par Google, le lobbying a pris une forme inédite : une campagne massive de spams ciblant les députés européens pour leur demander "d'arrêter la censure". "En 48 heures, 40 000 mails sont arrivés dans ma boîte", témoigne la députée Virginie Rozière. "En enquêtant, des journalistes allemands ont découvert que 71 000 tweets étaient émis depuis l’Union européenne, 88.000 depuis Washington DC", raconte-t-elle. Et la page d'accueil de la fondation Open-Media ouvre sur un formulaire permettant de harceler par téléphone un député européen ... Google figure parmi les plus gros donateurs de l'ONG.

Les think tanks, outils de soft power

Car le tableau ne serait pas complet sans évoquer le financement des think tank, fondations et autres cercles de réflexion. Une pratique où Google excelle, comme l’a bien analysé le chercheur Jonathan Taplin.

Le 5 juillet, la fondation Wikipedia a fermé sa page d’accueil, laissant place à ce mot d’ordre : "Vote against copyright". "Qui est derrière cela ? Google. C’est d’autant plus absurde que le texte européen précise noir sur blanc que Wikipedia est exclu de la directive", peste le député européen Jean-Marie Cavada. Hypothèse plus que tentante: Google est l’un des premiers sponsors de Wikipedia. Source : Wikipedia.

Prochain épisode: comment FaceBook et Google recrutent des pointures de la politique et des affaires pour défendre leurs intérêts
 

Avec des lois imposant une meilleure protection des données privées, une meilleure rémunération des auteurs, un projet de taxation, et une surveillance accrue des abus de position dominante, l'Europe s'est engagée dans des chantiers qui menacent directement les intérêts économiques des Gafa. 
La semaine dernière, nous avions montré comment YouTube, filiale de Google, avait mobilisé sa communauté contre le vote de la directive européenne Copyright. 
Vous avez aimé le lobby des marchands d’armes, de la chimie et du tabac ? Vous allez adorer celui des Gafa. Google, Amazon, Facebook et Apple, les colosses numériques qu’on désigne sous ce terme (ou celui de Gafam en y ajoutant le M de Microsoft) ont compris qu’il était indispensable d’être bien implanté à Bruxelles, dans l’étroit périmètre où s’élaborent les lois européennes, autour des deux stations de métro Schuman et Arts et Lois. 
Or, leur tranquillité n’est plus tout à fait entière depuis l’arrivée de Jean-Claude Juncker à la tête de la Commission européenne. La Commissaire à la concurrence Margrethe Verstager a infligé une amende de 13 milliards à Apple (au titre d’aides d’Etat) et de 2,5 milliards à Google (pour abus de position dominante). "Google doit maintenant arrêter de se comporter ainsi", a prévenu la dame de fer. Ces groupes y voient autant de contraintes qui risquent d’entraver leur croissance en Europe. Car avec ses 500 millions de consommateurs, le continent est un marché clé. Depuis deux ans, ils ont donc redoublé leurs efforts de lobbying.
Google a multiplié par six ses dépenses de lobbying en Europe 
Pour avoir une première idée du lobbying des Gafa, il faut se pencher sur le "registre de la transparence", créé dès 1996 à Bruxelles. On peut y lire d’emblée la spectaculaire montée en puissance de Google. La firme de Mountain View emploie 15 lobbyistes, dont 9 à temps plein. Elle a multiplié par six ses dépenses de lobbying, passées de 1 à 6 millions d’euros entre 2011 et 2017. Et entre 2014 et 2018, ses lobbyistes ont assisté à 211 réunions avec la Commission européenne. "Soucieux de faire bonne figure, Google a un peu le syndrome du bon élève. Il va systématiquement aux réunions parlementaires", observe un ancien du groupe. "Tout l’inverse d’Apple qui fait la politique de la chaise vide".

https://www.challenges.fr/entreprise/comment-google-et-les-gafa-ont-tisse-leur-toile-a-bruxelles_641937

L'incroyable campagne de lobbying de YouTube pour contourner le droit d'auteur
Par Delphine Dechaux le 04.02.2019 à 13h29 






https://www.challenges.fr/media/l-incroyable-lobbying-de-youtube-contre-les-droits-d-auteur_640237
La filiale de Google mobilise la force de frappe de son réseau social contre un projet de loi européen qui menace son modèle économique. Elle n'hésite pas à faire appel à la communauté des Youtubers en annonçant l'apocalypse d'internet ni à diffuser des arguments mensongers. Challenges consacre une série à ce lobbying puissant et protéiforme.
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Logo de la chaîne YouTube, filiale de Google, premier média social des 15-24 ans.

AFP Photos/Archives - LIONEL BONAVENTURE 

Commenter 

Avec des lois imposant une meilleure protection des données, une meilleure rémunération des auteurs, un projet de taxation, une surveillance accrue des abus de position dominante, l'Europe s'est engagée dans des chantiers législatifs qui menacent directement les intérêts économiques des GAFA. Pour y échapper, les géants américains de la tech ont mis en place de puissants réseaux d'influence. 
Après avoir mené l'enquête, premier épisode : la bataille de YouTube contre une réforme des droits d'auteur qui menace ses intérêts. AdChoices
"YouTube va disparaître !". Sous ce titre inquiétant, le dénommé Clideon, qui pilote une petite chaîne YouTube, s'est adressé pendant 10 minutes à ses 90.000 abonnés pour leur annoncer une catastrophe. A cause de l'article 13, un volet de la directive européenne sur les droits d'auteur, 35 millions de chaînes YouTube seraient purement menacées de disparition en Europe. Naturellement, ses fans sont atterrés. "Youtube c'est une partie de mon enfance, de ma vie, c'est incroyable, c'est mon quotidien", panique une certaine Loupaay. 

De quoi parle-t-on ? L'article 13 est l'un des volets de la directive Copyright. En gestation depuis plus de deux ans, ce projet de loi adapte les droits d'auteur à la nouvelle donne numérique. L'article 13 porte plus précisément sur les contenus audiovisuels. Il obligera les plateformes numériques comme YouTube ou Instagram à mieux rémunérer les créateurs qu'ils monétisent déjà en passant avec eux des accords de droits d'auteur. Avec cet article, les plateformes comme YouTube seront surtout, à l'avenir, responsables de la stricte application du droit d'auteur et de la juste rémunération des auteurs.

Comme Clideon, des centaines de YouTubers européens prennent chaque jour la parole contre ce texte, qu'ils accusent de menacer l'existence de YouTube et même la survie d'internet. Martelant le même message, la vidéo du Suédois PewDiePie, le plus gros YouTuber européen (83 millions millions d'abonnés) a été ainsi vue par 7 millions de personnes.
Les youtubers premiers lobbyistes
Ce déferlement n'a rien de spontané : les YouTubers ne font que répondre à l'appel de la plateforme, qui s'est lancée dans une véritable guerre d'influence contre un projet de loi menaçant directement ses intérêts financiers et qui, surtout, lui confère un nouveau statut juridique. "Le problème, c'est que l'article 13 créé un précédent de responsabilité qui terrifie YouTube. La plateforme va perdre son statut de simple hébergeur, qui l'exonère de toute forme de responsabilité juridique et sociale", souligne ainsi la députée européenne Virginie Rozière.

Depuis deux ans, le lobbying  de YouTube s'était exercé de façon dissimulée, via des initiatives faussement spontanées telles que CreateRefresh, un collectif qui est allé jusqu'à proposer des bourses aux artistes engagés contre l'article 13. Fin septembre, après que le Parlement européen eut voté sa version de la directive, YouTube a changé de stratégie : constatant que la loi risquait fort de passer, la filiale de Google a décidé d'agir à visage découvert. En dégainant une arme hyper puissante : sa propre communauté, convertie en une armée de lobbyistes.

En octobre, l’offensive a donc été lancée par la directrice générale de YouTube, Susan Wojcicki. Celle-ci a publié une tribune dans le Financial Times demandant une modification du texte. Surtout, elle s’est adressée par vidéo à "tous les créateurs" pour leur parler d’un projet de loi "mettant en danger l’ensemble de l'économie de la création". "Votre voix aura un impact incroyable", a dit-elle dit aux créateurs, en leur demandant de passer à l’action : à eux de s’exprimer, dénoncer, cliquer. Depuis, la directrice générale multiplie les "post" et les vidéos.

Les plus importants youtubers européens ont même été contactés par téléphone ou par mail par la filiale de Google, qui leur a proposé de leur « expliquer » les enjeux de cet article. Pour aider ses ambassadeurs, la chaîne leur a gracieusement fourni du matériel : un kit presse complet, comportant des messages déjà rédigés, un lien vers la pétition "Arrêtez la machine de censure" sur Change.org, signée par 4,5 millions de personnes ou vers la campagne « Save your internet », entièrement hostile à l’article 13.. YouTube fait aussi circuler une petite fiche consacrée aux "mythes qui circulent sur l'article 13". 

Parallèlement à la mobilisation des youtubers, la plateforme a inondé les réseaux sociaux de ce message alarmant : « Imaginez que vous ne puissiez plus voir les vidéos que vous aimez ». Avec une illustration dramatique: une page Youtube blanche, vide de tout contenu. Une véritable guerre de communication ciblant la jeunesse… et touchant par ricochet les parents. « Keep lobbying your parents, it’s working » (continuez votre lobbying, ça marche!) s’est d’ailleurs réjouie sur Twitter la députée allemande Julia Reda, chef de file du Parti Pirate, en croisade contre les droits d’auteur et alliée de fait de Google dans ce dossier.





Une communication jouant sur la peur
Au-delà de l'ampleur des moyens déployés par YouTube, ses arguments sont sujets à caution : au moment où sa maison mère, Google, promet de lutter contre les fake news, la plateforme n’hésite pas à nourrir son argumentaire d’arguments mensongers. 

Le premier message envoyé aux youtubers relève du simple chantage : jouant le pire, la chaîne prétend qu’elle sera obligée de cesser son activité en Europe si l’article est voté. "Plus de 35 millions de chaînes seront bloquées en Europe, dont 4 millions de chaînes françaises", prétend l’entreprise. L'argument de l'emploi est lui aussi brandi: l'article 13 "mettrait en péril des centaines de milliers d’emplois dans l’Union européenne".

Difficile d’imaginer que la firme américaine renoncerait à la manne européenne, alors que dans le même temps elle a reversé, comme elle le signale aux youtubers, la bagatelle de 800 millions d’euros en un an aux propriétaires de contenus. « La même rhétorique du pire, circulait au moment du vote de RGPD, rappelle Virginie Rozière. Les géants du numérique annonçaient la fin d’internet. Il ne s’est rien passé ».

YouTube exploite aussi l'argument de la censure, auquel la communauté jeune et geek des youtubers est particulièrement sensible : l’article 13 mettrait fin à la liberté sur internet en obligeant les plateformes à installer des filtres. Ce n’est pas ce que dit le texte : “Le projet de directive ne précise pas quels outils peuvent être nécessaires pour éviter la diffusion de contenus non rémunérés (par les droits d’auteur). Il n’y a donc aucune obligation de mettre des filtres », précise le Parlement européen. En bref, chaque plateforme sera libre de choisir les outils qu’elle veut du moment qu’elle rémunère les auteurs.





Youtube dénonce les filtres alors qu'il en utilise déjà





Ironiquement, dans le cas de YouTube, la chaîne a déjà mis en place son propre outil de filtrage, Content ID. Celui-ci repère les morceaux ou les films ayant été référencés par les majors de la musique ou du cinéma. Ces contenus protégés ayant été détectés sont, selon les accords passés avec les ayant-droits, supprimés ou rémunérés par YouTube. Les contenus violents ou sexuels sont automatiquement repérés et interdits. « Le robot ContentID bloque déjà sans justification et sans recours possible certains contenus informatifs contenant des termes jugés illicites, comme le mot nazisme, explique l’avocate indépendante Alexandra Jouclard. Avec l’article 13, une plateforme n’aura plus le pouvoir de bloquer arbitrairement des contenus comme le fait déjà YouTube. Les règles seront claires ».

YouTube estime qu'il lui est "impossible de satisfaire à l'exigence" de responsabilité que lui conférerait l'article 13,  invoquant la masse colossale de données arrivant sur la plateforme : "400 heures de vidéos sont mises en ligne chaque minute". En réalité, seule une fraction des contenus, ceux qui donnent lieu à une "monétisation", sont concernés par le droit d'auteur. Le mariage du cousin et les vidéos à caractère familial ou privé, échappent évidemment à la directive. 


Les marques et les mêmes pas concernées par l'article 13...




La plateforme a aussi fait circuler une idée, qui revient fréquemment dans les vidéos de dénonciation diffusées par les youtubers: leurs vidéos risquent d’être bloquées si elles comportent des objets protégés par des marques – une canette de Coca Cola, des chaussures Nike, un Pikachu apparaissant en arrière-plan… Pure désinformation. Ces objets relèvent du droit des marques et ne sont en rien concernés par l’article 13. S'ils apparaissent dans la vidéo, c'est au titre "d'inclusions fortuites". De la même manière, l'idée largement répandue que les "memes" chers aux adolescents seraient bannis par l'article 13, est fausse : les contenus parodiques ou les courtes citations font exception au droit d'auteur. 

Enfin, la campagne de YouTube omet de rappeler la finalité d’un texte visant à donner une meilleure protection juridique aux créateurs. Aujourd'hui, seuls les youtubers affiliés à des sociétés de gestion collective comme la Sacem ou la SACD perçoivent des droits d'auteur. Les autres, qui n'ont pas passé d'accord, peuvent être "monétisés" grâce aux revenus publicitaires générés par l'audience de leur chaîne. Demain, Youtube sera obligé de conclure des accords avec tous les ayant-droits qui en feront la demande. « Aujourd’hui, Youtube paie de façon discrétionnaire, sans qu'il y ait de règles, en ayant l'habilité de se garantir quelques têtes d'affiche, rappelle Virginie Rozière. 

Un détail en dit long sur le manque de transparence de Youtube : en France, des accords ont été conclus il y a déjà plusieurs années entre YouTube et les sociétés de gestion de droits d'auteur, Sacem et SCAM, auxquelles se sont affiliés les plus importants youtubers. "Si les créateurs n'ont pas accès au contenu de ces accords, c'est parce que YouTube a imposé l'opacité. Avec l'article 13, les youtubers pourront exiger de connaître la teneur exacte de ces accords", rapporte Alexandra Jouclard.

Certes, la loi ouvre une foule de questions : les Youtubers vont-ils s’organiser et créer leur propre syndicat ?  Passeront-ils par les sociétés de gestion existante ? La firme américaine exploite cette complexité et surjoue les risques d'un texte dont la version finale n’est pas encore connue. L'énorme battage a heureusement fini par éveiller des suspicions et tous les youtubers n’ont pas pris pour argent comptant la rhétorique du géant américain. Par exemple, Leo, de la chaîne Techmaker, invite ses spectateurs à réfléchir et ne pas paniquer... mais s'il invite à signer une pétition contre l'article 13. Certains ont été jusqu'à mener l'enquête. Le collectif Tatou, une chaîne Youtube diffusant des vidéos informatives, consacre ainsi un excellent dossier, très informé et nuancé à l'épineux article de loi.
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Les négociations sur le texte copyright ont été bloquées lundi, faute d'accord entre la France et l'Allemagne sur un point de l'article 13. 
Les différends entre les états membres font le jeu de Google et des GAFA, hostiles à un texte qui risque de les obliger à payer pour des contenus qu'ils exploitaient gratuitement. 

 

Bruxelles, ton univers impitoyable. Le feuilleton à la Dallas autour de la directive dite  » Copyright  » n’en finit pas de rebondir. En gestation depuis septembre 2016, ce texte a l’ambition d’adapter la législation sur les droits d’auteur à l’ère numérique, pour mieux protéger les auteurs et favoriser la création en Europe. Il avait été, contre toutes attentes, rejeté par le Parlement européen au mois de juillet. En septembre, nouveau renversement de situation : le texte a finalement été adopté à une confortable majorité par le Parlement. La troisième saison est en cours : depuis la mi-septembre, la loi est entrée dans la phase dite de  » trilogue  » : le Parlement négocie avec le Conseil européen (les dirigeants des Etats membres de l’UE), avec l’appui de la Commission, pour obtenir un consensus définitif sur le texte. Le temps presse : la directive doit être votée par le Parlement avant les élections européennes d’avril sous peine d’être enterrée.

Lundi, un nouveau coup de théâtre a agité Bruxelles : la réunion de trilogue qui devait mettre un point final à la rédaction du texte a été reportée, faute d’accord entre les Etats membres, dans un contexte de vifs débats.

La polémique entourant cette loi se concentre sur deux articles : l’article 11 prévoit d’accorder des  » droits voisins  » aux éditeurs de presse pour l’exploitation de leurs contenus sur des plateformes numériques de type Google News. L’article 13 (cinéma, audiovisuel et musique) lui, obligera les plateformes, considérées comme des diffuseurs, à signer des accords de licence avec les artistes. Ceux-ci pourront négocier l’exploitation de leurs droits ou choisir de les céder gratuitement.

 

Les divisions des Etats membres font le jeu de Google et consorts

 

Or, selon une source proche de la Commission, la panne de lundi dans les discussions serait due à une chamaillerie franco-allemande sur le fameux article. Les Allemands, systématiquement attachés à défendre leur tissu de PME, souhaitaient exclure de l’article 13 les petites plateformes diffusant des contenus, pour ne pas risquer de brider leur croissance. Les Français s’y seraient opposés, arguant du fait qu’un petit acteur peut attirer une large audience. Mais le différend franco-allemand masque probablement d’autres enjeux, estime la députée

Virginie Roziere, très engagée dans le vote de copyright :   « Depuis quelques mois, les géants du web, notamment Google et Youtube ont lancé une grande campagne de désinformation sur les droits d’auteur. nous ne sommes pas naïfs, cette campagne a pesé dans la balance, dans le désaccord des états membres », a-t-elle réagi lundi. 
Objectif numéro un des GAFAs: protéger leur chiffre d’affaires
Les différends entre les Etats membres sont en effet du pain bénit pour les géants américains de la tête, et en particulier pour Google et sa filiale YouTube. Hostiles à un texte qui pourrait éroder leur chiffre d’affaires – puisque ces accords les obligeront à reverser aux auteurs une partie de leurs revenus, pour des contenus qu’ils diffusaient auparavant sans rien payer – ces puissants acteurs américains n’ont pas ménagé leurs efforts de lobbying pour édulcorer, vider de sa substance le texte, jouer la montre. Sans hésiter à utiliser des arguments mensongers ni à prendre en otage l’opinion publique.

 

Du lobbying indirect aux campagnes publiques de YouTube

D’abord masqué, ce lobbying est passé par plusieurs associations professionnelles, installées à Bruxelles, à l’instar de CCIA,  C4C ou Edima. Ainsi, des camions  » SaveYourInternet « , financés par Edima, ont circulé dans le quartier européen de Bruxelles pendant les semaines précédant le vote. Les pressions ont aussi pris la forme d’une campagne d’intimidation auprès des députés européens, qui ont reçu des dizaines de milliers de mails envoyés par des robots, les exhortant à  » sauver internet  » et voter contre le texte.  » J’ai reçu 7000 mails en 36 heures sur mon ordinateur », raconte ainsi Jean-Marie Cavada, un des députés français ayant mené la lutte en faveur du texte.

Autre exemple : le 5 juillet, Wikipedia, formellement exclu de la directive a cessé d’être disponible en Pologne, en Italie et en Espagne, en signe de protestation contre le vote de la directive, qui menacerait Internet. La fondation est pourtant clairement exclue de la directive. Mais généreusement financée par… Google et FaceBook.

On retrouve aussi les GAFAs derrière la plateforme militante CreateRefresh : sous prétexte que la directive menacerait la survie même de l’internet, CreateRefresh a demandé à des jeunes artistes de se mobiliser en faveur du texte. Sans lésiner sur les moyens : les meilleurs messages étant même récompensés par une Bourse… Autre exemple de ces  » associations spontanées « , le collectif Creativity for Europe, sans existence légale, est soutenu par plusieurs groupes américains.

A partir du mois de septembre, le lobbying de Google est devenu ouvert et il s’est incarné sous les traits de Susan Wojcicki, directrice générale de YouTube. Celle-ci n’a pas hésité à frapper très fort l’opinion publique en mobilisant ses propres utilisateurs. Sans hésiter à leur mentir : liberticide, le texte menacerait selon elle la liberté d’expression en imposant à la plateformes la mise en place de filtres.  Faux : la directive ne fait aucune mention à des filtres. Elle demande simplement aux diffuseurs de s’assurer  » par des mesures efficaces et proportionnées  » pour s’assurer que les droits d’auteur sont respectés. « Personne au Conseil ni au Parlement n’a l’intention de censurer Internet en Europe. La campagne de YouTube est toxique car elle contribue à propager de faux arguments « , s’inquiète-t-on à la Commission.

 

Des pages de publicité dans la presse financées par Google
Depuis une dizaine de jours, Google s’est également offert de grandes pages de publicité dans Le Monde et le Journal du Dimanche pour faire part du risque d’une moindre  » diversité des contenus accessibles en ligne  » en cas de vote de la directive. Un message en forme de chantage, relayé sur les réseaux sociaux : au prétexte que les droits d’auteurs seraient trop complexes à gérer, Google suggère qu’il pourrait couper les robinets, en fermant 35 millions de chaînes YouTube et en cessant de reproduire des articles de presse.

D’autres moyens d’influence plus pernicieux sont utilisés. L’algorithme de recherche de Google donne par exemple de curieux résultats : lorsqu’on tape le mot  » Copyright « , 6 des 8 résultats obtenus par Google sont des articles ou des tribunes dénigrant violemment le projet de loi. On y trouve des titres clairement hostiles comme  » La directive qui va rendre Internet pire  » ou un renvoi vers le site de la députée allemande Julia Reda, chef du Parti pirate, qui a fait du refus de ce texte le cheval de bataille de son mandat de parlementaire. Quant aux articles de presse – généralement favorables ou neutres – ou aux pages web des députés favorables au texte, ils sont relégués dans les pages suivantes. Plus choquant encore, le premier résultat de la recherche est la page écrite par Wikipedia. Un acteur loin d’être neutre comme on l’a compris…

http://virginieroziere.eu/challenges-droits-dauteur-les-divisions-europeennes-font-le-jeu-de-google/
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À Bruxelles, la bataille des pro et anti « droits voisins »
Jean-Baptiste François , le 12/09/2018 à 6h17 Les eurodéputés doivent voter le 12 septembre une directive permettant à la presse et aux créateurs de se faire rémunérer lorsque leurs contenus sont repris par des géants du Web.
La création de ce droit, invalidée en juillet, fait l’objet d’un intense bras de fer dans l’hémicycle européen comme en dehors.
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De mémoire d’eurodéputé, rarement un vote a subi autant d’influences. Le 12 septembre à Strasbourg, les élus s’apprêtent à prendre position sur la directive « copyright ». C’est la seconde fois, après un premier rejet le 5 juillet dernier.

Le texte, foisonnant et complexe, crée un « droit voisin » du droit d’auteur sur Internet, de manière à ce que la presse et les créateurs puissent tirer des revenus de l’utilisation des contenus par les géants du Web (Facebook, Google…).

Gafa : « La régulation prend du temps mais elle aura lieu »
Sylvie Guillaume, vice-président socialiste du parlement européen, a été surprise par l’agressivité du lobbying des opposants : « Saturer nos boîtes d’e-mail, c’est une technique usuelle, mais ce qui est assez incroyable ici, c’est le volume inégalé ! ». Favorable à la mesure, elle dit avoir reçu plusieurs dizaines de milliers de messages électroniques destinés à la faire changer d’avis en juillet. « Il y a eu une accalmie, mais ces derniers jours, la pression a repris en intensité », poursuit la députée.

Un marché de 536 milliards d’euros

Derrière ces émissions de mail se trouve le puissant groupe de pression de l’industrie numérique, Copyright for creativity (C4C), dont la débauche de moyens a été à la hauteur des enjeux économiques : les industries culturelles et créatives représenteraient un marché de 536 milliards d’euros dans l’Union européenne.

« Le dernier équivalent en termes de pression, c’était l’industrie alimentaire pour l’étiquetage des produits, souligne Florent Saint-Martin, spécialiste du parlement européen. Ces campagnes sont terribles, car elles empêchent les eurodéputés de travailler. »
En France, les partisans de la directive ne sont pas restés sans réaction. Le 10 septembre, les principaux patrons de presse se sont réunis à l’occasion d’un colloque pour afficher leur unité, après avoir défendu leur position dans leurs colonnes.

Ils ont été épaulés dans leur combat par des artistes de renom comme le Français Jean-Michel Jarre, président de la Confédération internationale des sociétés d’auteur et compositeurs (Cisac) ou encore le chanteur britannique Paul McCartney.

Convaincre hors de l’Hexagone

C’est essentiellement hors de l’Hexagone qu’il faut convaincre. En juillet dernier, le texte avait été rejeté par 318 voix contre 278, avec 155 députés absents. Les Français avaient très largement voté pour la directive, avec seulement 8 opposants sur un total de 74 élus.

C’est dans le camp des écologistes et chez les libéraux que l’on rencontre le plus de résistance. Beaucoup d’entre eux se rangent à l’avis des militants d’Internet, qui voient dans la directive une limitation à la liberté d’expression et à la gratuité sur le Web. La figure de proue de cette ligne dans l’Hémicycle est l’Allemande Julia Reda, unique représentante du Parti des pirates, associée aux écologistes, qui garde une influence non négligeable chez les Verts, ainsi que chez certains socialistes.

« On ne peut plus laisser les Gafa piller la presse »
Pour aller chercher les 40 voix manquantes, les défenseurs du texte ont dû mettre de l’ordre dans leurs rangs, à l’instar du centriste Jean-Marie Cavada (Groupe ADLE), auteur d’amendements pour assouplir le texte. « Dans mon groupe, il n’y a plus qu’une poignée d’ultralibéraux qui ne me suivent pas, ce qui me permet d’espérer entre 50 et 60 voix sur 68 ». Il assure n’avoir convaincu que la moitié des députés PPE (droite). Qu’importe que le rapporteur de la directive, l’Allemand Axel Voss, soit lui-même un conservateur.

Jean-Baptiste François 

https://www.la-croix.com/Economie/A-Bruxelles-bataille-pro-anti-droits-voisins-2018-09-12-1200968068

Droit d'auteur : la reforme revient pour un vote crucial devant le parlement
Publié le 10/09/2018 à 22h25 mis à jour le 12/09/2018 à 8h15 
AFP / archives / Damien Meyer 

Les eurodéputés se prononcent à nouveau mercredi sur la réforme du droit d'auteur, un vote crucial pour les artistes et éditeurs de presse qui espèrent l'adoption de cette directive fustigée par les géants du numérique, sur fond d'intense lobbying.

Rejeté le 5 juillet dernier par le Parlement européen, le texte qui divise les eurodéputés au sein même de leurs groupes politiques a été amendé dans l'espoir de dissiper les craintes des militants de la liberté sur internet. 

Pour les partisans de cette nouvelle directive, proposée par la Commission européenne le 14 septembre 2016 et dont le principal objectif est de moderniser le droit d'auteur à l'ère de la révolution du numérique, le vote de mercredi apparaît comme celui de la "dernière chance".
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Le principe de la réforme est d'inciter les plateformes comme YouTube, détenu par Google, à mieux rétribuer les créateurs de contenus (article 13), mais aussi de créer un nouveau "droit voisin" pour les éditeurs de presse (article 11), qui doit permettre aux journaux ou agences comme l'AFP de se faire rémunérer lors de la réutilisation en ligne de leur production.

"Le sentiment de beaucoup au Parlement, c'est que l'on décide mercredi de la vie ou de la mort de la directive", a déclaré à l'AFP l'eurodéputé français Marc Joulaud.

En effet, si la réforme est adoptée mercredi en plénière à Strasbourg, les eurodéputés pourront entamer des négociations avec le Conseil -- représentant les 28 Etats membres, qui sont déjà parvenus à un compromis sur le dossier le 25 mai dernier -- et la Commission, afin de s'entendre sur un texte définitif. 

Ces discussions à huis clos, appelées "trilogues" dans le jargon de l'UE, peuvent prendre plusieurs mois avant d'arriver à un texte commun entre les deux co-législateurs et l'exécutif européen, qui doit alors de nouveau être soumis au vote. 

- Lobbying intense -

La saga est donc loin d'être terminée.

Les partisans de la réforme voudraient qu'elle soit bouclée avant les élections européennes (23-26 mai 2019), beaucoup craignant une montée des eurosceptiques et l'arrivée de nouveaux députés peu favorables au droit d'auteur.

"On peut encore finir à temps si le texte passe mercredi. C'est le dernier créneau, car les trilogues prennent du temps", a estimé M. Joulaud.

En revanche, si le texte est rejeté mercredi et renvoyé en commission parlementaire, il sera de facto enterré.
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"On risque de ne pas reparler d'une réforme du droit d'auteur avant plusieurs années", avertit l'eurodéputée française Virginie Rozière, "ce qui serait un problème car la dernière directive date de 2001, une époque où YouTube n'existait pas".

Dans l'autre camp, se retrouvent les géants du numérique, les GAFA, qui craignent une remise en cause de leur "business model", et les militants d'internet, conduits par l'eurodéputée allemande Julia Reda, qui voient dans le texte une menace pour la liberté du web. 

Depuis des mois, les deux parties se livrent à une féroce bataille de lobbying auprès des 750 eurodéputés.

Jean-Michel Jarre et Paul McCartney se sont lancés dans la campagne en faveur de la "juste rémunération" des artistes. 

Au nom de la défense des droits voisins, Sammy Ketz, grand reporter de l'AFP, a écrit une tribune dans la presse européenne, signée par plus de cent journalistes européens, intitulée "Une question de vie ou de mort". 

En face, la star mondiale du hip-hop, l'Haïtien Wyclef Jean qui vit aux Etats-Unis, viendra mardi à Strasbourg, aux côtés de l'eurodéputée allemande libérale Nadja Hirsch, pour "exhorter, selon ses dires, le Parlement européen à ne pas détruire internet".

"L'industrie européenne a beaucoup bénéficié des plateformes", telles que Facebook et Google, a estimé Siada El Ramly, directrice générale de l'EDiMa, groupe de pression du secteur technologique, dans un entretien à l'AFP, ce qui par ricochet a donné plus de choix aux consommateurs européens, selon elle.

De l'avis de tous, l'issue du vote mercredi est très incertain. Le 5 juillet dernier, sur les 627 eurodéputés présents dans l'hémicycle à Strasbourg, 318 s'étaient prononcés contre la directive, 278 pour et 31 s'étaient abstenus. 

https://www.capital.fr/entreprises-marches/ue-droit-dauteur-la-reforme-revient-pour-un-vote-crucial-devant-le-parlement-1306369
Rejet de la réforme controversée du droit d'auteur au parlement européen
Publié le 05/07/2018 à 14h30 mis à jour le 05/07/2018 à 16h15 
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Le Parlement européen a rejeté jeudi la réforme européenne du droit d'auteur, un texte ardemment défendu par les créateurs, les artistes ou les éditeurs de presse, mais auquel les géants du numérique ou les militants de la liberté sur internet étaient opposés.

Sur 627 eurodéputés présents dans l'hémicycle européen à Strasbourg, 318 se sont prononcés contre le texte, 278 pour et 31 se sont abstenus.

Ce vote signifie que le Parlement ne peut pas encore entamer des négociations sur cette réforme avec les Etats membres et la Commission.

Le texte, qui divise les eurodéputés au sein même de leurs groupes politiques, sera à nouveau débattu lors de la session plénière de septembre par l'ensemble des parlementaires, qui pourront l'amender, avant un nouveau vote.

L'EDiMA, un groupe de pression qui rassemble les Gafa (Google, Apple, Facebook et Amazon) et d'autres grands noms du secteur technologique, a salué dans un communiqué "une victoire pour la démocratie"

"Les Gafa, qui volent les artistes, ne payent pas d'impôt, ont gagné une bataille. Quel angélisme de la part de ceux qui pensent défendre les consommateurs", a répondu sur Twitter la socialiste française Pervenche Berès.

Un très fort lobbying entoure depuis des mois cette réforme, qui oppose des créateurs de contenus du monde entier - du cinéma, de la presse ou de la musique comme récemment Paul McCartney - favorables au texte, aux géants du numérique et aux activistes de la liberté sur internet, qui y sont opposés.

L'EDiMA avait ainsi appelé avant le vote les eurodéputés à "sauver l'internet" en rejetant le projet de réforme.

- Menaces de mort -

L'eurodéputé français Marc Joulaud (PPE, centre-droit) a dénoncé jeudi après le vote "une campagne de lobbying d’une violence sans précédent orchestrée par les Gafa".

"On a manipulé les citoyens en jouant sur leurs peurs, on a assimilé les députés à des censeurs militaires, on les a insultés et menacés de mort", des "méthodes abjectes et profondément cyniques", a-t-il affirmé.

L'objectif principal de cette réforme, proposée par la Commission européenne en septembre 2016, est de moderniser le droit d'auteur à l'ère de la révolution numérique, la dernière législation sur le sujet remontant à 2001.

L'idée est d'obliger les plateformes, comme Youtube par exemple, à mieux rémunérer les créateurs de contenus (article 13). Le texte les rendrait aussi légalement responsables pour le contenu mis en ligne par les utilisateurs.

En signe de protestation, Wikipedia, qui craignait que le texte ne restreigne "la liberté en ligne", n'était d'ailleurs pas disponible dans au moins trois pays européens mercredi.

La directive prévoit aussi la création d'un nouveau "droit voisin" pour les éditeurs de presse (article 11). Il permettrait aux journaux, magazines, mais aussi aux agences de presse comme l'AFP, de se faire rémunérer lors de la réutilisation en ligne de leur production.

Les Gafa, mais aussi des eurodéputés écologistes et libéraux ou des juristes, affirment que ce projet favoriserait les groupes de presse les plus connus au détriment des médias indépendants et des start-up, au risque de restreindre la liberté d'expression.

"Des mensonges !", a répondu le rapporteur du texte, l'Allemand Axel Voss (PPE), quelques secondes avant le vote. "Il n'y a aucune violation des droits des utilisateurs ici", a-t-il ajouté.

Les organisations d'éditeurs de presse de l'UE sont également montées au créneau, en soulignant que sans juste rémunération, les médias jouant un rôle essentiel dans le pluralisme de l'information et la démocratie, ne peuvent survivre.

https://www.capital.fr/economie-politique/rejet-de-la-reforme-controversee-du-droit-dauteur-au-parlement-europeen-1296542
Le parlement européen a rejeté un projet de réforme du droit d’auteur qui avait poussé Wikipedia à fermer temporairement des sites en Europe
Thomas Giraudet publie le 05/07/2018 à 11h18 mis à jour le 05/07/2018 à 21h26 
Wikipedia était indisponible en Espagne, en Italie et en Pologne hier, en signe de protestation avant le vote au Parlement européen ce 5 juillet 2018 sur la réforme du droit d'auteur, indique la RTBF.

La proposition de directive sur le droit d'auteur présentée en 2016 par la Commission européenne vise à renforcer le pouvoir de négociation des artistes et des auteurs (images, musique, vidéo) face aux plateformes, comme YouTube.

Il y a deux points qui attisent les critiques, renforcent le lobbying et laissent à penser que le vote sera serré:

· La création d'un droit voisin. Les Etats-membres devront adopter une loi pour que les plateformes numériques rémunèrent les éditeurs lorsqu'elles utilisent leurs contenus, par exemple sous forme de liens vers des articles. Google News est clairement visé, qui dit pour se défendre être un pourvoyeur d'audience. Mais Wikipedia pense aussi être concerné dans la mesure où ses contributeurs pourraient être amenés, selon la plateforme, à demander la permission à l'éditeur de la source de le citer.

· Le filtrage automatique. La réforme du droit d'auteur vise à rendre les plateformes numériques légalement responsables pour le contenu mis en ligne par les utilisateurs et les obligent à se doter de "mesures techniques" afin d'identifier les contenus protégés mis en ligne, rappelle Les Echos. Les opposants, comme la Quadrature du Net, disent que ces outils sont loin d'être infaillibles, "censurant tout et n'importe quoi."

Wikipedia redoute que la liberté d'accéder à certaines informations en ligne soit restreinte par cette directive.

"Si la directive était approuvée sous sa forme actuelle, des actions comme le partage d'informations sur les réseaux sociaux ou l'accès à des informations grâce à un moteur de recherche serait beaucoup plus compliqué sur internet", affirme Wikipedia dans un communiqué.

La Commission européenne lui a répondu que "Wikipedia et les autres encyclopédies en ligne n'entraient pas dans le champ d'application de la proposition de la Commission sur les droits d'auteur".

Le Parlement décidera ce jeudi 5 juillet s'il accepte la version de la commission des affaires juridiques. Le texte sera ensuite discuté entre les Etats membres, la Commission européenne et le Parlement. Une fois la directive adoptée, cette directive devrait être retranscrite dans chaque droit national.
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Droit d'auteur: les Gafas à l'attaque à Bruxelles

Nicolas Madelaine et Derek Perrotte (à Bruxelles)  le 02/07/18 à 08h30
Spamming massif, alliance avec les libertaires du Web, bots, camions dans Bruxelles... A l'approche d'un vote serré au Parlement jeudi, les géants du Web tentent le tout pour le tout pour bloquer une directive qui les obligerait à payer davantage les contenus des éditeurs.

« Et dire que ce sont les mêmes acteurs de la tech qui travaillent avec les institutions européennes pour lutter contre la désinformation en ligne! ». Grégoire Polad, de l'association des télévisions commerciales (ACT) en Europe, n'en revient pas. Spamming massif des députés européens jusqu'à saturer leurs boîtes d'emails, bots sur les réseaux sociaux, camions circulant dans Bruxelles, alliance de circonstance avec les libertaires du Web, dont, selon les partisans de la directive, les Gafa financent les lobbies... Les poids lourds d'internet ont lancé un véritable blitz pour tuer la directive sur le droit d'auteur à l'heure numérique, soumise jeudi à un vote décisif du Parlement européen. 

Bruxelles n'en est pas à sa première campagne d'influence. Mais « une telle tension, c'est presque du jamais vu. On lutte contre une très grosse machine, très puissante », confie un lobbyiste du camp adverse, les pro-directive.

Vote serré

La directive droit d'auteur, initiée en 2016 par la Commission européenne, doit mettre les propriétaires de contenus en position de négocier de meilleures rémunérations avec les plateformes et les réseaux sociaux où circulent leurs oeuvres. Et, le cas échéant, exiger leur retrait. Aujourd'hui, Facebook ou Youtube se retranchent derrière leur statut d'« hébergeur passif ", consacré par une directive de 2002 : ils fournissent les tuyaux mais ne sont pas responsables de ce qui y circule. Pour rééquilibrer la donne, la Commission propose d'obliger les plateformes à se doter de « mesures techniques » afin d'identifier les contenus protégés mis en ligne. Elle souhaite aussi instaurer  un « droit voisin » pour les médias d'informations. 

Après deux ans de débats très durs en commission juridique du parlement, la version mise au vote final ce jeudi affiche la même ambition. Le Conseil, ou siègent les Etats membres, a lui aussi validé un texte du même acabit au mois de mai. Si les eurodéputés donnent leur feu vert, les planètes seront alignées et la partie quasi jouée: le texte final devra être défini cet automne en trilogue, mais ne pourrait plus bouger sur le fond. 

A l'opposé, un rejet par le Parlement rouvrirait beaucoup le jeu : le débat reprendrait en septembre, avec une nouvelle bataille d'amendements où les opposants seraient alors en position de force pour atténuer le projet. Or ce scénario n'est pas du tout à exclure. « Je crois que le bon sens des parlementaires va prévaloir, mais nous sommes assez inquiets, », déclare David El Sayegh, secrétaire général de la Sacem, le principal collecteur en France de droits de la musique. « Les groupes politiques sont divisés entre eux, et en leur sein.  Cela va être très serré ", confient plusieurs eurodéputés et hauts fonctionnaires. 

Fini les vidéos de mariage avec AC/DC en fond sonore? 

Emmenés en particulier par l'eurodéputée Julia Reda, du parti Pirate allemand, les opposants à la réforme sortent de fait l'artillerie lourde : ce ne sont pas moins que des « machines à censure " menaçant  « la liberté d'expression », « la création »et « l'innovation » qui se profilent, arguent-ils. Adieu les Gifs, les Mèmes, les parodies, les partages d'hyperliens ou les vidéos personnelles sur fond musical, préviennent-ils, omettant que le texte contient pourtant différents garde-fous. Ce jeudi, les députés européens devront pas moins que « décider s'ils veulent sauver l'Internet ou le censurer », estime l'Edima, l'alliance qui regroupe à Bruxelles tous les géants du Web, dans ses communiqués de presse.

« C'est une véritable campagne de désinformation mais elle est puissante et peut faire des dégâts », se lamente un gradé de la Commission. Selon David El Sayegh, « le texte ne fait que mettre en balance des libertés fondamentales -celle de s'exprimer et celle d'être payée pour ses créations. L'article 13 de la directive prévoit que les contrats entre plateformes et ayants-droits doivent concerner également les contenus postés par les utilisateurs sur les plateformes. il n'y a donc aucun problème si la plateforme a conclu une licence avec les ayants droits ». Chez les éditeurs de presse, on note que « la liberté d'expression tant vantée par les libertaires aboutit à la mort de médias et à une information réduite aux blogs ".

Le pouvoir de négociation de YouTube

L'enjeu financier est conséquent. Mais c'est avant tout la brèche qui s'ouvrirait dans leur confortable statut d'hébergeur « passif », clef dans leur modèle économique, qui inquiète les GAFA. Ils refusent depuis longtemps le statut d'éditeur, à la grande colère de ceux qui le sont, comme les médias et qui sont soumis à des obligations.

Cela dit, il est difficile de savoir si une fois la directive passée, les éditeurs vont pouvoir négocier de fortes augmentations de prix de leurs licences avec les plateformes. «La direction de Warner Music a voulu retirer ses chansons de YouTube il y a quelques années mais les labels et leurs artistes se sont rebellés, car c'est un instrument de promotion très efficace, " dit un professionnel du secteur. Cela dit, la directive changerait la donne car elle instaurerait un cadre et de la transparence. « Nous voulons pouvoir identifier nos oeuvres et leur monétisation. Aujourd'hui, YouTube donne peu d'information et DailyMotion aucune », explique David El Sayegh. « L'idée n'est pas tant d'empêcher la diffusion des oeuvres que de permettre aux ayant droits d'avoir de la visibilité dessus ", insiste l'eurodéputée socialiste Virginie Rozière. 

Nicolas Madelaine et Derek Perrotte (à Bruxelles)
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